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LÉGENDE

limite des constructions

Les limites des constructions abrogent toutes les dispositions antérieures 
qui leur sont contraires. 

PLAN FIXANT LES LIMITES DES CONSTRUCTIONS   ■   "VILLAGE DU PONT"

Approuvé par la Municipalité de l'Abbaye dans sa séance du .......................................

Soumis à l'enquête publique du .................................... au ..............................................

Adopté par le Conseil communal de l'Abbaye dans sa séance du ..................

Approuvé par le Département compétent, Lausanne, le .................................................

Le Syndic : Christophe BIFRARE

Le Syndic : Christophe BIFRARE

La Secrétaire : Laetitia NICOD

La Secrétaire : Laetitia NICOD

Le Président : Hugues VUILLEUMIER La Secrétaire : Clémentine BODENMANN

Entrée en vigueur constatée par le Service compétent, le  ...........................................
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